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Affaire suivie par : Annaïck MOREAU  
ed-shpt@univ-grenoble-alpes.fr 
 

Saint Martin d’Hères, le 25 février 2026 
_______________________________________________________________________ 

 

Conseil de l’École Doctorale SHPT 

Lundi 23 février 2026, de 14h00 à 17h15 

Salle des conseils – Bâtiment Jean Kuntzmann 

_____________________________________________________________ 

 

Présent.es (en présentiel) : Charles Ambrosino, Vanessa Becciu, Hélène Casalta, Hélène 
Caune, Pierre Chiron, Benoit Cret, Laurence Dumoulin, Stéphane Gal, Stéphane Héritier, 
Christine Jeoffrion, Nadia Leroy, Juliette Manto-Jonte, Nicolas Mathieu, Mathias Rollot et 
Anna Tcherkassof.  
 
Excusé.es : Céline Baeyens, Suzel Balez, Carla Barboutie, Étienne Bourdon, Sonia 
Chardonnel, Guillaume Cassegrain, Paulette Duarte, Jeanine Fizir, Naïma Ghermani, 
Marion Goglio, Romain Lajarge, Aurélie Larcher, Séverine Louvel, Lucas Moulène, Sophie 
Mouton, Blaise Mouton, Siméon Naydenov, Noémie Ouedraogo, Sophie Paviol, Clément 
Perrin, Emma Rolland-Carlichi, Aimery Salvayre, Frédéric Santamaria, Frédérique Simonot, 
Angela Tacea. Ilaria Taddei et Lucile Vadcard. 
 
Invitée permanente présente : Annaïck Moreau 
 
Procurations :  
 

• Procuration de Frédérique SIMONOT à Stéphane HERITIER 

• Procuration d’Etienne BOURDON à Stéphane GAL 

• Procuration d’Ilaria TADDEI à Nicolas MATHIEU 

• Procuration de Céline BAEYENS à Anna TCHERKASSOF ou Anna POTOCKI 

• Procuration de Stéphane GAL à Nicolas MATHIEU (à partir de 16h10) 

• Procuration de Matthias ROLLOT à Stéphane HERITIER (à partir de 16h15) 
 
 
Ordre du jour : 

• Validation du relevé de décisions du Conseil de l’ED du 9 février 2026 

• Sélection des Prix de thèse 2026 

• Questions diverses 

 

1- Validation du relevé de décisions du Conseil de l’ED du 9 février 
2026 

  
 

➢ Vote pour la validation du CR : reporté au conseil extraordinaire du 3 mars 2026 
de 14h à 17h 
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2- Prix de thèse 2026 
 

➢ 34 doctorants ont soutenu en 2025. 
➢ Les laboratoires de recherche adossés à l’ED SHPT ont sélectionné 15 candidatures 

(10 au Prix académique, 2 au Prix académique interdisciplinaire et 3 au Prix 
Innovation). 

➢ L’ED SHPT a reçu 10 dossiers de candidature complets avant la date-limite fixée au 
6 février 2026, à 12h. 4 candidats ont été refusés car leur dossier était incomplet 
et/ou hors-délai et 1 n’a pas souhaité déposer sa candidature. 

➢ Compte-tenu du nombre de docteurs en 2025, nous pouvons sélectionner 1 candidat 
au Prix académique, 1 au Prix académique interdisciplinaire et 1 au Prix Innovation. 

➢ Date limite d’envoi des dossiers au CED par l’ED SHPT : 12 mars 2026 
 

a- Prix de thèse académique : sélection d’une candidature 
 

➢ Après discussion et vote, le conseil de l’ED SHPT a choisi de proposer la candidature 
de Monsieur Côme Souchier, pour sa thèse réalisée sous la direction de Martine 
Kaluszynski et Jérôme Lamy, intitulée « Les raisons gouvernementales du temps. 
Une anthropologie historique des temporalisations du XIVe siècle à nos jours ». 

 
b- Prix de thèse académique interdisciplinaire : sélection d’une candidature 

 
➢ Après discussion et vote, le conseil de l’ED SHPT a choisi de proposer la candidature 

de Madame Émilie Étienne, pour sa thèse réalisée sous la direction de Pascale 
Trompette et de Sandrine Mathy, intitulée « Des villages sous tensions : maintenir 
des mini-réseaux solaires au Sénégal et au Kenya. Promesses et accountability 
autour des petites infrastructures de développement ». 
 
c- Prix de thèse Innovation : sélection d’une candidature 

 
➢ Après discussion et vote, le conseil de l’ED SHPT a choisi à l’unanimité de ne 

proposer aucun dossier de candidature au Prix de thèse Innovation 2026. 

 
3- Questions diverses 

 
➢ Pas de questions diverses 

 
 

 

Prochain Conseil extraordinaire de l’ED SHPT : 

Le 3 mars 2026 de 14h00 à 17h00 

Amphithéâtre – Maison du doctorat Jean Kuntzmann 


